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ANNALES
UNIVERSITÉ DE PARIS I (Panthéon-Sorbonne)

Deuxième année de DEUG

Droit Civil : Les Obligations  

Cours de Monsieur le Professeur Philippe DELEBECQUE

SEPTEMBRE 1997

Sujet théorique :   Peut-on se prévaloir de sa propre turpitude ?
Sujet pratique : 

Cas pratique : LA MORT d’ALEXANDRE

Parvenu au terme de ses conquêtes, et pour chasser le goût de néant qui grandissait en lui, Alexandre se mit à entreprendre une foule de travaux, d’une façon décousue et sans plan général.

Il chargea Néarque de faire procéder à la construction d’une nouvelle flotte de mille vaisseaux. L’armateur chargé du contrat, Aristote, présenta un devis accepté par Néarque. Par la suite, au cours de l’ouvrage, Aristote modifia la structure interne des navires, si bien que le coût total fut dépassé de plus du quart. Alexandre souhaite ne pas payer ce supplément de prix.

Alexandre reçoit la visite du jeune Léandre : son père, riche commerçant d’épices, avait obtenu un prêt de la Banque de Grèce et de Bactriane. Celui-ci vient de décéder, aussi, Léandre, qui travaillait avec son père et qui poursuit seul aujourd’hui l’activité commerciale, se demande s’il va devoir rembourser les fonds avancés.

Le général Ptolémée Le Lagide est insatisfait : son fils, Hector, auquel il avait acheté une parure superbe composée d’un casque et d’un bouclier, a été tué au cours d’une bataille en Inde d’un jet de javelot. Le javelot a traversé le bouclier et a pénétré la tête malgré le casque. Il est aujourd’hui pris de remords et se demande si le décès de son fils n’est pas dû à un vice atteignant ces éléments de protection.

Le même général fait part à Alexandre de deux faits présentant difficulté : un guerrier mercenaire, Ajax, recruté au cours de la campagne d’Asie, a reçu pendant six mois double solde sans l’indiquer à l’officier chargé des finances. Un jeune homme, prénommé Achille, est venu, au cours de la même campagne, s’adjoindre à l’armée et a combattu tel un héros; il souhaite de l’armée macédonienne quelque récompense.

Alexandre est victime d’un vilain mal. Le 12 juin 323, son ami Perdicas s’approche de sa couche afin de recueillir ses dernières volontés.

Alexandre déclare avoir consenti une promesse de vente de son cheval à Séleucos. Il confie à Perdicas, sous la condition de sa mort, son plus fidèle esclave Stefanos.

Lorsque Perdicas demande à Alexandre à qui il entend léguer l’empire, celui-ci réfléchit et répond : « au plus digne ».

Perdicas, ami d’Alexandre et son exécuteur testamentaire, vient vous consulter afin d’obtenir de votre part le meilleur conseil sur chacun de ces problèmes.
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Droit Civil : Les Obligations

Cours de Monsieur le Professeur Philippe DELEBECQUE

28 JANVIER 1998

Sujet théorique :  L’obligation essentielle du contrat : une limite à la liberté contractuelle ?

Sujet pratique : 

Cas pratique : NAPOLEON BONAPARTE EN EGYPTE


En cette année 1798, Bonaparte, à la tête de ses troupes, part libérer l’Egypte du joug ottoman et fait de cette campagne une opération à la fois militaire et scientifique.


Parmi la commission scientifique accompagnant le Général en chef, Champollion s’intéresse à l’écriture des civilisations antiques. Il découvre à Alexandrie sur une tablette une lettre d’amour envoyée par Jules César à Cléopâtre. Il en fait l’acquisition auprès d’un marchand venu du Caire, Ramses. De retour au camp, un autre membre de l’expédition lui fait observer que le document, rédigé en français, semble d’une authenticité douteuse.

Jean-Jacques Riffaud, archéologue, souhaite conduire des explorations en bordure des pyramides. Le 19 décembre 1798, la Compagnie «les fils de Gizeh » et Riffaud signent deux actes sous seings privés. Le premier porte vente par la Compagnie à Riffaud du terrain convoité pour un prix de 3.000.000 livres. Le second porte vente par Riffaud à la Compagnie «de différentes parcelles de terrain (...) dans un site d’activités et sur un lieu à définir », moyennant un prix de 1.300.000 livres, et précise qu’à défaut de réalisation dans le délai de 3 mois la somme de 1.000.000 F serait immédiatement due par le vendeur. Seule la première vente est réalisée, si bien que la Compagnie réclame à Riffaud le paiement des 1.000.000 livres prévu dans le second acte de vente.

Alexandre Mérigaud, compagnon de Dominique Vivant-Denon, a versé un acompte de 100.000 livres pour «réserver » un superbe scarabée d’or, laissé en «dépôt-vente » par Emmanuel, auprès d’un antiquaire d’Héliopolis. Cette pièce porte chance, lui a promis le vendeur habile, Guillaume. Or, un archéologue de l’expédition a appris à Alexandre que le bijou était maléfique. Entre-temps, Guillaume est tombé en faillite et se trouve insolvable. Alexandre aimerait pouvoir agir contre Emmanuel, riche propriétaire.


De son côté, l’Anglais Henry Salt s’est pris de passion pour l’Egypte et décide de s’y installer définitivement. Pour survivre, il souhaite créer un «point-livre » à Mahzan (petite bourgade dans la banlieue du Caire), c’est-à-dire un commerce de détail afin de développer la culture du peuple. Il contracte avec un grand éditeur Papyrus » qui promet de lui livrer plus de mille volumes dont tous les derniers prix littéraires. Noyé par les ouvrages reçus, souvent peu en adéquation avec les lecteurs locaux, Salt ne peut faire face à cette convention. 

Dominique Vivant-Denon, chef de l’expédition française, consulté par toutes les victimes, vous rend visite afin d’obtenir de votre part le meilleur conseil sur chacune de ces questions.

Document autorisé : le Code civil (contemporain) DALLOZ ou LITEC
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Le contrat (Philippe DELEBECQUE)

Sujet théorique :  La loi contractuelle : une norme supplétive ou impérative ?

Sujet pratique : 

Cas pratique : LES ADIEUX DE MIREILLE 


En cette année 1998, Mireille décide de partir pour une tournée afin de faire ses adieux au public qui l’a appréciée depuis ses débuts en 1964.

Afin de s’assurer du succès de cette tournée en province, Mireille va consulter le vieux mage NOSTRAFAMUS, dont le cabinet se situe à Salon. Celui-ci la réconforte quant à l’avenir de son tour de chant, mais lui fait part de ses propres soucis: souhaitant prendre sa retraite, il avait décidé de céder son matériel et sa clientèle nombreuse à une voyante de renom, Maral SOLEIL. Or, il vient de recevoir de la cessionnaire une demande en annulation de la vente fondée sur le caractère pénalement répréhensible de l’activité exercée… Notre mage aimerait savoir si cette demande a des chances de succès ou s’il peut espérer retirer le profit d’une vie bien remplie.

De son côté, rassurée, Mireille décide de louer un véhicule, une superbe jaguar, pour ses déplacements auprès de la société CP. Alors qu’elle chante au Zénith de Montpellier, devant une salle comble, un malfaiteur, Jean, vole la voiture, mais maîtrisant mal sa conduite, finit sa course dans l’étang du Grau du Roi. L’imprésario de Mireille s’empresse de déclarer dès le lendemain le vol et le sinistre, le responsable de la société CP, Guillaume VILLEVIEILLE, lui fait observer que le contrat de location comprend une «clause de transfert de tous les risques, y compris la force majeure et le cas fortuit » à sa charge en tant que locataire de la jaguar. Il lui réclame donc le prix du véhicule à l’état neuf. 

Pressée de rentrer chez elle, Mireille décide alors d’acheter une motocyclette YAMAMOTO 1500. Ne disposant pas immédiatement des fonds nécessaires (50.000 F), elle souscrit un crédit-bail auprès de la société NIMCREDIT, portant sur 60 mensualités de 1.300 F et une valeur résiduelle de 2.000 F en fin de contrat. Très vite, Mireille se rend compte de la difficulté qu’il y a de conduire une moto aussi puissante; elle décide donc de rompre le contrat. Pierre PONS, le responsable de NIMCREDIT, lui rappelle qu’elle a signé un crédit-bail dont la clause 5 stipule: « En cas de résolution anticipée du contrat, quelle qu’en soit la cause, le preneur devra supporter, à titre de pénalité, le paiement de la totalité des loyers restant dus et une indemnité de 5% de la valeur du bien acquis ». Partagée entre l’effroi de la circulation à moto et celui de payer de telles sommes, Mireille est désemparée.


Le mage avait raison : la tournée de Mireille a été une réussite. Aussi, décide-t-elle de consacrer une partie de ses bénéfices dans une opération de liposuccion réalisée par le célèbre chirurgien Ricky MARTIN. Hélas, le réveil est douloureux : non seulement, trois cicatrices au lieu d’une prévue barrent son ventre, et comble de malheur, une plaie s’est infectée au point de nécessiter une nouvelle hospitalisation.  

Mireille vous rend visite afin d’obtenir de votre part le meilleur conseil sur chacune de ces questions.
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Cours de Monsieur le Professeur Philippe DELEBECQUE

Sujet théorique :  La cause a-t-elle encore une utilité en droit des obligations ?

Sujet pratique : 

Cas pratique : BICENTENNAIRE EN LOUISIANE


En cette année 1803, Napoléon cède à la jeune nation américaine le territoire de la Louisiane. En 1816, un de ses généraux, Guillaume Duparc, épouse Nanette Prud’homme, descendante du médecin de Louis XV.

Guillaume souhaite prendre une retraite active en achetant une plantation de cannes à sucre. N’ayant pas d’argent, il souhaite vendre des terrains marécageux lui appartenant au bord du Lac Ponchartrain. En 1816, la Compagnie «Acadie » et Guillaume signent deux actes sous seings privés. Le premier porte vente par la Compagnie à Guillaume d’une plantation (dite des sept chênes) au bord du fleuve Mississipi pour un prix de 2.000.000 $. Le second porte vente par Guillaume à la Compagnie «de différentes parcelles de terrain (...) dans un site d’activités et sur un lieu à définir », moyennant un prix de 2.300.000 $, et précise qu’à défaut de réalisation dans le délai de 3 mois la somme de 1.000.000 $ serait immédiatement due par le vendeur. Seule la première vente est réalisée, si bien que la Compagnie réclame à Guillaume le paiement des 1.000.000 $ prévus dans le second acte.

Alexandre Locoul, ami de Guillaume, a versé un acompte de 100.000 $ pour «réserver » une superbe statue de style haitien, laissée en «dépôt-vente » par Raymond Lavoix, auprès d’un antiquaire de La Nouvelle Orléans, Lucien Lobel. Cette pièce porte chance, lui a promis le vendeur habile. Or, un archéologue a appris à Alexandre que le bijou était maléfique et servait au culte vaudou. Entre-temps, Lucien Lobel est tombé en faillite et se trouve insolvable. Alexandre aimerait pouvoir agir contre Raymond Lavoix, riche propriétaire.


De son côté, le yankee Charles H Gore s’est pris de passion pour une autre plantation et décide de s’y installer définitivement. Pour survivre, il souhaite créer à Lafayette (capitale du pays acadien) un commerce de détail afin de développer la culture du peuple créole. Il contracte avec un grand éditeur qui promet de lui livrer plus de mille volumes, dont tous les derniers prix littéraires. Noyé par les ouvrages reçus, souvent en langue anglaise, donc peu en adéquation avec les lecteurs locaux, Gore ne peut faire face aux échéances prévues par cette convention. 


Nanette Prud’homme a souscrit une reconnaissance de dette notariée de 200.000 $ au profit de son neveu Lucien, maçon, afin de financer la construction par lui d’une maison de style colonial. En réalité, il résulte que le coût total de la demeure, y compris les dépendances, s’élève à 120.000 $. Elle s’inquiète de cet acte.

Guillaume Duparc, consulté par tous, vous rend visite afin d’obtenir de votre part le meilleur conseil sur chacune de ces questions… en utilisant la loi française actuelle.

Document autorisé : le Code civil (contemporain) DALLOZ ou LITEC
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Epreuve de Droit civil - DEUG 2ème Année - janvier 2003. Le contrat (M. le Professeur Philippe Delebecque)

Traitez, au choix, l'un des deux sujets suivants

(NB. L'usage du Code civil (éd. Dalloz ou Litec) est autorisé)

1. Sujet théorique : Le contrat peut-il former l'objet d'un contrat ?

2. Sujet pratique: « La jument verte »

En 2000, au village de Claquebue, naquit un jour une jument verte, non pas de ce vert fade qui accompagne la décrépitude chez les carnes de poil blanc, mais d'un joli vert de jade. Non seulement sa couleur était admirable, mais, de plus, elle gagnait toutes les courses.

Le 6 mars 2001, Jules Haudoin, cultivateur et maquignon, souhaita profiter de la renommée de sa jument verte et la céda à un riche Argentin de passage, qui, quelques jours plus tard, entendit restituer l'animal : non seulement parce que sa belle couleur tenait, selon lui, à de la peinture, mais encore parce qu'elle était « en gestation » (i.e. enceinte). Haudoin n'en voulut rien savoir, la vente ayant été, selon lui, conclue « à réclamer » (i.e. faite juste après l'achèvement d'une course) et la peinture n'étant, après tout, pas si discrète.

Haudoin, entre-temps, s'enrichit patiemment en prêtant sur hypothèque, comme pour rendre service, avec une bonhomie qui faisait oublier, sur l'instant, ses taux usuraires. Ainsi consentit-t-il à son voisin, Maloret, un prêt de 600 000 Francs que ce dernier s'empressa de remettre à son gendre, Lagriffe pour lui permettre de poursuivre ses études de vétérinaire. Haudoin et Maloret se disputèrent quand il s'est agi de rembourser le prêt, au point qu'Hàudoin se retourna contre Lagriffe en lui réclamant également le paiement.

Le 23 janvier 2002, Haudoin, loua à Corenpot, sans pour autant signer un quelconque contrat, une remorque pour transporter l'un de ses chevaux de Claquebue à Rouen, où l'ensemble fut vite volé. Corenpot s'en irrita en invoquant la clause figurant au verso des conditions générales de son établissement aux termes de laquelle: « la perte, la disparition ou le vol de matériel ne sont pas couverts; dans ces cas, le matériel sera facturé au locataire sur la base de la valeur du matériel, déduction faite d'un pourcentage de vétusté de 0, 8 % par mois, sans que la facture puisse être inférieure à 50 % de sa valeur ».

Quant au cheval perdu, Haudoin voulut en demander la valeur à l'assureur de ses biens, qui se refusa à tout dédommagement pour cette raison qu'Haudoin n'était pas à jour de ses primes d'assurance et que, de toutes façons, l'animal avait été vendu, le matin même du vol, à Maloret, lequel, au demeurant, s'opposa, ultérieurement, à tout règlement du prix de vente du cheval disparu.

La jument verte tomba malade le 2 décembre 2002, s'est traînée un mois languissante, puis creva. Haudoin suivit le 15 janvier 2003.

L'un de ses fils, Ferdinand Haudoin, vient aujourd'hui vous voir pour obtenir le meilleur conseil sur chacune des histoires de son père.
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Droit des obligations

Cours de Monsieur le Professeur Philippe DELEBECQUE

L’étudiant traitera, au choix, l’un des deux sujets suivants.

1er sujet: Dissertation:

La bonne foi influence-t-elle le droit des obligations civiles?

2ème sujet: Traiter le Cas pratique suivant sans rappeler les faits de l’espèce:

CAS PRATIQUE: Les flamants roses.


Dans le quotidien MIDI LIBRE, édition Camargue, du 6 mars 1997, est parue la petite annonce suivante: "Ref. 43216. Part. vd. cabane gardian+animaux+vignoble sable, 500.000 F à déb., Aigues Mortes". Frédéric MISTRAL envoie le jour même un chèque de 500.000 F au Journal sous la référence indiquée.L'édition Cévennes du même journal distribuée le 9 mars 1997 publie la même annonce avec pour seule différence les mentions: "Mas du Juge, Prix: 900.000 F, Tel: 66.64.10.51". Alphonse DAUDET, qui avait visité le domaine en décembre 1996, est tellement sollicité par sa femme (c'est l'ancienne propriété de sa famille) qu'il accepte de conclure la vente avec l'agent immobilier Paul ARENE le 12 mars 1997.

Le poète MISTRAL et l'écrivain DAUDET viennent vous consulter.

Le premier souhaite réaliser la vente, et pourtant ARENE prétend n'avoir pas reçu son chèque à temps (soit le 20 mars 1995) en raison du retard de transmission du Journal. 

En revanche, le second, qui s'est séparé enfin de son épouse possessive, espère se délier de son engagement. 


En effet, le terrain est situé à Saint Laurent loin de la mer (6km d'Aigues Mortes); les "animaux" sont en réalité deux vieux chevaux blancs fiévreux suite à un séjour prolongé dans l'eau froide et un perroquet, animal qu'il déteste, alors que les flamants roses qu'il avait approchés en décembre 1994 ont repris leur vie d'errance migratoire. 


L’ancien propriétaire AUSTIN ose encore lui réclamer la restitution des cuves de vinification non incluses dans la vente, alors qu'il a utilisé de façon intense le tracteur entre le jour de l'acte et la prise de possession des lieux (1er décembre 1995). 


Enfin, son voisin, Jérôme IDAHO, réévalue le prix de l'eau d'irrigation, au motif que les récentes inondations lui imposent de grosses réparations et que le prix fixé en 1959 lui interdit tout entretien.


Conseillez nos deux littérateurs.

La consultation des codes civils Dalloz ou LITEC est autorisée pour les deux sujets.
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DEUG 2ème année groupe 2 DROIT CIVIL

(Cours de Monsieur DELEBECQUE)

L'étudiant traitera au choix l'un des deux sujets suivants

Sujet théorique :
La responsabilité précontractuelle.

Sujet pratique :
Commentez l'arrêt suivant

Cassation - 3ème civile - 25 février 2004

Sur le Premier moyen

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 23 juin 2000), que, par acte authentique du 2 mai 1995, les époux Fortier ont promis de vendre un appartement à M. Leray et que, par acte sous seing privé du même jour, ce dernier a versé aux époux Fortier une somme de 20 000 francs à valoir sur celle de 50 000 francs dont le solde était payable à la signature de la vente ; que la promesse de vente étant devenue caduque, M. Leray a assigné les époux Fortier pour obtenir la restitution de cet acompte;

Attendu que les époux Fortier font grief à l'arrêt d'accueillir cette demande, alors, selon le moyen, que lorsqu'une convention est fondée sur une cause illicite, les parties sont irrecevables à fonder sur elle aucune action soif pour l'exécution de la convention, soit pour la restitution des sommes payées sur des avances faites pour son exécution, et que la cour d'appel a donc violé l'article 1131 du Code civil ;

Mais attendu qu'ayant, par motifs adoptés, relevé que la somme litigieuse avait été versée par le bénéficiaire de la promesse, hors déclaration fiscale, qu'une telle pratique frauduleuse procédait de l'accord concerté des parties qui trouvaient, chacune, un intérêt financier, la cour d'appel a retenu, à bon droit, que le promettant, qui avait reçu l'acompte non déclaré sur le prix de la vente, ne pouvait se prévaloir de la cause illicite de la remise pour se soustraire à sa restitution ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le  second

Attendu qu'ayant relevé que les époux Fortier ne rapportaient pas la preuve d'un accord sur l'occupation des lieux par M. Leray, pas plus que celle de l'obligation pour lui de payer au moins des charges, sinon les loyers, et que les quittances produites, établies pour les seuls mois de février, mars et avril 1995 apparaissaient peu convaincantes pour une location supposée avoir couru du 1er novembre 1994 au 1er août 1996, la cour d'appel, qui a effectué la recherche prétendument délaissée, a, par ces seuls motifs, souverainement retenu qu'il n'était pas établi que les époux Fortier étaient créanciers de M. Leray ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé
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